
République Française

Date de convocation :
14 mai 2018 

Date d'affichage :
18 mai 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Robert  FALLETTI,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Martine  NAZARET,  Hervé
NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Marie-Claude  MASSON à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard
CHIPIER, Florence MARINIER à Maxime MONTET, Gaëlle BLAISON-GHEYSENS
à Najoua AYACHE,  Catherine  VERZIER à  Christian  GOUBERT,  Pia  BOIZET à
José PIERROT, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

INSTALLATION DE RUCHES SUR SITES MUNICIPAUX - CONVENTION AVEC
LES APICULTEURS 

Considérant  le souhait de la Ville de proposer la mise en place de ruches sur le
territoire communal,  afin de contribuer à son niveau à lutter contre le déclin des
abeilles et à favoriser l'activité apicole ;

Considérant que la présence de ruches, l'activité de l'apiculteur et la production de
miel  constituent  autant  d’opportunités  de  sensibilisation  d'un  public  familial  aux
enjeux essentiels de la pollinisation pour la richesse écologique et alimentaire de
notre environnement ;

Considérant que Messieurs Pascal PITIOT et Abdelouaheb HAMMADI, apiculteurs
amateurs, sont intéressés pour installer des ruches respectivement dans le parc du
Rhône et sur un terrain municipal situé rue du 8 mai 1945 ;

Considérant qu'une convention définissant les modalités d'installation, de suivi et de
gestion des ruchers, doit être signée entre la Ville et les apiculteurs amateurs ;

Vu les projets de conventions ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions avec messieurs PITIOT et
HAMMADI pour la mise en place de ruches sur sites municipaux.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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